
                                                                                                          

                                La COMPAGNIE de COUILLY     Organise un concours 

        Réservé aux Archers de moins d’un an de licence     les 02 et 03 mai 2026 

Lieu du concours : Stade de Couilly Pont Aux Dames-rue du stade (accès fléché) 

 

Présentation de la licence avec photo ou carte d’identité 

 

Catégories : de U11 à S3 

 

Blasons et distances : U11 12m Ø 80cm – U13 15m Ø 80cm – U15 20m Ø 80cm – U18 à S3 30m Ø122 cm 

 

Horaire des tirs :     Samedi 02 mai- 14 h 00                           Dimanche 03 mai - 8 h 45 et 13 h 45 

 

Rythmes des tirs : AB/ CD en volées de six flèches (pas plus de 2 compounds par cible) 

 

Inspection du matériel 20 mn avant chaque départ 

 

3 Volées d'essais  

 

Récompenses :  Aux 3 premiers de chaque catégorie 

   

Inscriptions : 9,00 Euros toutes catégories chèque à l'ordre de la Cie d'arc de Couilly 

 

Remise des récompenses le dimanche 03 mai 2026 à partir de18h15 

 

Restauration sur place pendant le concours 

 

Réservations par Téléphone : 01.60.04.50.94 - ou mail : jmlemercier@aol.com 

 
 

 (les réservations par courriel ou téléphone devront être confirmées par le chèque d'inscription dans les 72h00 au-

delà les places seront libérées) 

 

Toute annulation devra être signalée au moins 72h00 avant le début  du concours pour être remboursée 

 Inscriptions à retourner à : Mme Michèle LEMERCIER  17 Rue Pasteur 77860 Couilly-Pont-Aux-Dames 
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Concours Débutants 
COUILLY PONT AUX DAMES 

 SAMEDI 02 mai et DIMANCHE 03 MAI 2026 
 

Cie Ou Club : 
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………….. 

 

N° d’agrément du Club/Cie : 
………………………………………………………………………………………………………………..… 
 
Nom et N° de téléphone du responsable des inscriptions : 
……………………………………………………………………… 
 
Nombre d’Archers :                 x   9,00 € =                  € 
 
Chèque à l’ordre de la Cie d’Arc de Couilly 
 
E-mail pour les résultats : 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Pas d’envoi des résultats par courrier, ils seront consultables sur le site de la Compagnie 
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